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PROCES-VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL 

SÉANCE DU 26 JANVIER 2024 
 

                     L’an deux mille vingt-quatre, le 26 du mois de janvier, à 20h00, le conseil municipal de la commune de 

BAZOGES EN PAREDS dûment convoqué le 22 janvier 2024, s’est réuni en session ordinaire, à la salle du conseil 

municipal, sous la présidence de Monsieur Philippe RICHIER, Maire. 

Le secrétaire de séance : Johann FAUSSOT 

 

ELU  
(29 Janvier 2023) 

EN EXERCICE PRESENT 
(Signature) 

ABSENT 
EXCUSE 

ABSENT MANDATAIRE 
(Signature) 

BALOGE Marina Démissionnaire     
BUFFETEAU Annie Démissionnaire     

CAILLEAUD Véronique Adjointe    Pouvoir à M. RAGON Damien 

jusqu’à 20h55 (heure d’arrivée) 

CESAR Jean-François Conseiller     

COULAIS Valérie Démissionnaire     

DOTHEE Jean-Luc Conseiller     

         
FAUSSOT Johann 

Conseiller     

GIACOMAZZI Denis Adjoint     

LELOT Christine Adjointe     

LIEVRE Daniel Conseiller    Pouvoir à M. RICHIER Philippe 

MACE Joëlle Conseillère     

MARSAUD Christia Conseillère    Pouvoir à Mme LELOT 
Christine 

POLO Frédérique Démissionnaire     

RAGON Damien Adjoint     

RICHIER Philippe Maire     

15 11 8-9 2 0 2-3 
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APPROBATION DU PROCES-VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL DU 8 

DECEMBRE 2023 

Après en avoir délibéré, le PV est adopté à l’unanimité des présents. 

DECISIONS DU MAIRE PRISES PAR DELEGATION DU CONSEIL 

MUNICIPAL PENDANT TOUTE LA DUREE DU MANDAT  

(DELIB 2023-02-08) 

DECLARATION D’INTENTION D’ALIENER (DIA) :  
 

2023-009 

20/12/2023 

10 Rue du Donjon 

AD 360 / AD 361 / AD 362 / AD 363 / AD 367 

UA 

AD 360 138m2 

GENAIS Albert 

Me LOEVENBRUCK - 29 Rue Nationale 85110 CHANTONNAY 

Commune de Bazoges-en-Pareds 

40 000 

Renonciation 

A2023-12-10-URB 

20/12/2023 

 
 
MARCHES PUBLICS : 
EN MATIERE DE FOURNITURES : MONTANT INFERIEUR OU EGAL A 5000 EUROS HT 
EN MATIERE DE SERVICES : MONTANT INFERIEUR OU EGAL A 8000 EUROS HT 
EN MATIERE DE TRAVAUX : MONTANT INFERIEUR OU EGAL A 10 000 EUROS HT 
POUR LES AVENANTS / CONVENTIONS /ACCORDS-CADRES : PAS DE LIMITE DE MONTANT EN MATIERE DE 

FOURNITURE / SERVICES / TRAVAUX 
 
NEANT 
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I- ACCROISSEMENT SAISONNIER D’ACTIVITE POUR LE SERVICE 

PATRIMOINE DU 1ER AVRIL 2024 AU 30 SEPTEMBRE 2024 

 

D2024-01-001 

 

VU 

Vu la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires,  

Vu la loi 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la 

Fonction Publique Territoriale, notamment son article 3-1 alinéa 1° et 2°;  

 

CONSIDERANT 

Considérant que l’apprenti recruté le 1er septembre 2023 a démissionné le 9 janvier dernier. 

Considérant qu’il est nécessaire de recruter un agent contractuel pour faire face à un besoin 

lié à un accroissement saisonnier d’activité pour l’organisation de la saison 2024 du donjon 

du 1avril au 30 septembre 2024. 

 

PROPOSITION DU MAIRE 

-De créer 1 emploi saisonnier :  

   Motif du recours à un agent contractuel : article 3-1, accroissement saisonnier de la 

loi du 26 janvier 1984 modifiée, 

   Durée du contrat :  6 mois du 1er avril 2024 au 30 septembre 2024 

• Temps de travail : 35 heures hebdomadaire 

• Nature des fonctions : Agent du patrimoine 

 Niveau de recrutement : Catégorie C, cadre d’emploi des Adjoints du patrimoine, 

grade d’Adjoint du Patrimoine  

 Niveau de rémunération : Indice majoré du 1er échelon du grade d’Adjoint du 

patrimoine et le cas échéant, le régime indemnitaire, 
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- d’autoriser M. Le Maire à signer le contrat de recrutement correspondant,  

 

RESULTAT DU VOTE 

MODE DE SCRUTIN : ORDINAIRE 

EFFECTIF 

LEGAL 

MEMBRES 

EN 

EXERCICE 

QUORUM PRESENTS PROCURATIONS VOTANTS ABSTENTIONS SUFFRAGES 

EXPRIMES 

POUR CONTRE 

15 11 6 7 3 10 0 10 10 0 

 

II- CREATION D’UN EMPLOI D’ADJOINT DU PATRIMOINE PRINCIPAL DE 

1ERE CLASSE ECHELLE C3 

 

D2024-01-002 
 

VU 

Conformément à l’article L313-1 du code général de la fonction publique, les emplois de 
chaque collectivité ou établissement sont créés par l’organe délibérant de la collectivité ou 
de l’établissement.  
Il appartient donc au Conseil Municipal (désignation de l’organe délibérant) de fixer l’effectif 
des emplois à temps complet et non complet nécessaires au fonctionnement des services, 
même lorsqu’il s’agit de modifier le tableau des emplois pour permettre des avancements de 
grade.  
 

CONSIDERANT 

Afin de permettre l’avancement de grade d’un agent du patrimoine actuellement Adjoint du 

patrimoine principal de 2eme classe en 1ère classe, il convient donc de créer un emploi à temps 

complet d’adjoint du patrimoine principal de 1ère classe et de 2ème classe à compter du 

01/02/2024. 

PROPOSITION DU MAIRE 

- la création d’un emploi d’agent du patrimoine comme suit : 
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FILIERE CADRE 
D’EMPLOI 

GRADE CLASSE ECHELLE QUOTITE 
HORAIRE 

PATRIMOINE ADJOINT DU 
PATRIMOINE 

PRINCIPAL 1ERE ET 
2EME 

C3 TEMPS 
COMPLET 
(35 Heures) 

 
- D’autoriser le Maire à procéder au recrutement d'un agent contractuel dans les 

conditions fixées ci-dessous à savoir : 

• motif du recours à un agent contractuel : article L332-8 
1°2°3°4°5°6°  du code général de la fonction publique, 

• nature des fonctions :  agent du patrimoine 

• Rémunération sur la base du 1er échelon du grade d’Adjoint du 
patrimoine principal de 2ème classe 

 
Les crédits nécessaires à la rémunération et aux charges des agents nommés dans les 
emplois seront inscrits au budget, chapitre 012.  

 

La suppression du poste d’Adjoint du patrimoine principal de 2ème classe se fera après avis 

du Comité Social Territorial. 

 

M. DOTHEE Jean Luc arrive à 20h25 

 

RESULTAT DU VOTE 

MODE DE SCRUTIN : ORDINAIRE 

EFFECTIF 

LEGAL 

MEMBRES 

EN 

EXERCICE 

QUORUM PRESENTS PROCURATIONS VOTANTS ABSTENTIONS SUFFRAGES 

EXPRIMES 

POUR CONTRE 

15 11 6 8 3 11 2 9 9 0 
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III- ACCROISSEMENT TEMPORAIRE D’ACTIVITE ENTRETIEN DES 

ESPACES VERTS ET BATIMENTS PUBLICS 

 

D2024-01-003 

 

VU 
 

Le Maire rappelle que conformément à l’article L.313-1 du code général de la fonction 

publique, les emplois de chaque collectivité ou établissement sont créés par l’organe 

délibérant de la collectivité ou de l’établissement.  

 
CONSIDERANT 

 
L’organe délibérant doit mentionner sur quel(s) grade(s) et à quel niveau de rémunération il 

habilite l’autorité territoriale à recruter. 

L’article L 332-23-1° du code général de la fonction publique (ex article 3 I 1° de la loi n°84-53 

du 26/01/1984) prévoit que les collectivités et établissements peuvent recruter par contrat des 

agents contractuels de droit public pour exercer des fonctions correspondant à un 

accroissement temporaire d'activité pour une durée maximale de 12 mois, en tenant compte 

des renouvellements de contrats le cas échéant, sur une période de 18 mois consécutifs. 

Considérant qu’en raison d’un surcroît d’activité au service Espaces verts/Entretien des 

bâtiments publics, il y a lieu de créer un emploi pour faire face à un accroissement temporaire 

d’activité  allant du ……………………. au ………………. (un contrat pour accroissement 

temporaire d’activité a une durée maximale de 12 mois), lequel pourra être renouvelé, si les 

besoins du service le justifient, dans la limite des dispositions de l’article L 332-23-1° du code 

général de la fonction publique (un contrat pour accroissement temporaire d’activité a une 

durée maximale de 12 mois compte tenu, le cas échéant, du renouvellement du contrat, 

pendant une même période de dix-huit mois consécutifs). 

Cet agent assurera des fonctions d’agent d’entretien des bâtiments publics et des 

espaces verts. 

 
PROPOSITION DU MAIRE 

 
- De créer, à compter du 01/03/2024 jusqu’au 30/09/2024 un poste non permanent sur le 
grade d’Adjoint technique Echelle C1 relevant de la catégorie C à temps complet pour 
35h (35h00) pour faire face à un besoin lié à un accroissement temporaire d’activité pour 
l’entretien des bâtiments publics et des espaces verts et, autoriser le Maire à recruter 
un agent contractuel pour pourvoir cet emploi dans les conditions susvisées, 
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- D’autoriser le Maire à signer le contrat de recrutement et ses éventuels 
renouvellements dans la limite des dispositions de l’article L 332-23-1° du code général 
de la fonction publique. 
 
- De fixer la rémunération de l’agent recruté au titre d’un accroissement temporaire 
d’activité comme suit : 
La rémunération de cet agent sera fixée sur le premier échelon de l’indice de la grille indiciaire 

relevant du grade d’Adjoint administratif Echelle C1, assorti le cas échéant du régime 

indemnitaire en vigueur dans la collectivité, en tenant compte des qualifications et de 

l’expérience de l’agent recruté. Les crédits nécessaires à la rémunération de ou des agents 

nommés et aux charges sociales s’y rapportant seront inscrits au Budget aux chapitre et article 

prévus à cet effet.  

DEBAT : 

Christine LELOT explique qu’avec l’arrivée du printemps, il y a un accroissement des tâches 

(espaces verts et voirie). 

RESULTAT DU VOTE 

MODE DE SCRUTIN : ORDINAIRE 

EFFECTIF 

LEGAL 

MEMBRES 

EN 

EXERCICE 

QUORUM PRESENTS PROCURATIONS VOTANTS ABSTENTIONS SUFFRAGES 

EXPRIMES 

POUR CONTRE 

15 11 6 8 3 11 1 10 10 0 

 

Mme CAILLEAUD Véronique arrive à 20h55. 
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IV- MODIFICATION DES STATUTS DE LA COMMUNAUTE DE 

COMMUNES DU PAYS DE LA CHATAIGNERAIE RELATIVE A LA 

COMPETENCE « ENERGIES RENOUVELABLES » ET A LA CREATION DE 

LA COMMUNE NOUVELLE « RIVES DU FOUGERAIS » 

 

D2024-01-004 

ANNEXE A 

EXPOSE DES MOTIFS 

 

La modification des statuts proposée porte sur 3 volets : 

1) Ajout de la commune nouvelle « Rives-du-Fougerais » au 1er janvier 2024 
 

Par arrêté préfectoral n°2023-DCL-BCL-1482, le Préfet a entériné la création au 1er janvier 

2024 de la commune nouvelle « Rives-du-Fougerais » en lieu et place des communes de 

Cezais, Saint-Sulpice-en-Pareds et Thouarsais-Bouildroux. 

Il convient donc de mettre à jour les statuts comme suit : 

Article 1er : En application des dispositions du Code Général des Collectivités Territoriales, il 

est constitué entre les 14 16 Communes du Pays de La Châtaigneraie : 

 

ANTIGNY MOUILLERON-SAINT-GERMAIN 

BAZOGES-EN-PAREDS SAINT-HILAIRE-DE-VOUST 

CEZAIS SAINT-MAURICE-LE-GIRARD 

LA CHATAIGNERAIE SAINT-MAURICE-DES-NOUES 

CHEFFOIS SAINT-PIERRE-DU-CHEMIN 

LOGE-FOUGEREUSE SAINT-SULPICE-EN-PAREDS 

MARILLET TERVAL 

MENOMBLET THOUARSAIS-BOUILDROUX 

RIVES-DU-FOUGERAIS  
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2) Modification de l’article 6 : 
 

Il convient : 

- de mettre à jour l’article 6 comme suit : « Les fonctions de receveur de la 
Communauté de communes sont assumées par le Trésorier de la Châtaigneraie 
Fontenay-le-Comte ». 

 

3) Clarification de la compétence « énergies renouvelables » 
 

Le Syndicat départemental d’électrification de la Vendée (SyDEV) a été créé le 1er juillet 1950. 

Le 26 décembre 1997, les communes de Vendée ont unanimement décidé d’étendre ses 

compétences en matière d’énergie : en le renommant Syndicat départemental d’énergie et 

d’équipement de la Vendée. 

Le SyDEV, devenu syndicat mixte fermé à la carte en 2013, a ensuite étendu son périmètre 

en 2017 à toutes les communautés de communes de Vendée en intégrant dans ses statuts, 

alors approuvé par les 253 communes de Vendée. 

2.1 Rappel du cadre des compétences obligatoires exercées par le SyDEV 

o Distribution publique d’électricité et de gaz 
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o Production d’électricité 
 

 

 

  

2.2 Clarification des statuts de la Communauté de communes en matière d’énergies 

renouvelables 

 

A ce jour, en matière d’énergies renouvelables : 
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- Le SyDEV est donc notamment compétent pour toute production photovoltaïque égale 
ou supérieure à 30 kWc (environ 150 à 200 m² de panneaux ?) 
 

- A la demande de la Préfecture (recours gracieux reçu le 1er août 2023 contre la 
délibération n°C113/2023 portant sur l’intérêt communautaire), il est nécessaire que la 
Communauté de communes en prenne clairement acte dans ses statuts, en précisant 
qu’en-dessous, elle reste compétente sur les seuls équipements communautaires. 
 

- Au final, rien ne change pour les équipements communaux, qui, comme depuis au 
moins 2017, sont gérés : 

o par le syDEV pour les productions importantes ; 
o et au-dessous de la compétence obligatoire du SyDEV, par les communes. 

 
 
 

Qui intervient ? Commune CCPLC SyDEV 

Sur quels équipements ? 
Sur les équipements 

communaux 

Sur les équipements 

communautaires 

Sur les 

équipements 

communaux et 

communautaires 

 

Installation de production 

photovoltaïque 

 

Puissance inférieure à 

30 kWc 

 

 

Puissance installée 

inférieure à 30 kWc 

 

 

 

Puissance installée 

supérieure ou égale 

à 30 kWc 

 

Installation de production 

éolienne 

 

Puissance installée 

inférieure à 500 kW  

 

 
Puissance installée 
inférieure à 500 kW  
 

 
Puissance installée 
supérieure ou égale 
à 500 kW. 
 

Toute nouvelle installation de 
production d’électricité utilisant 
d’autres énergies renouvelables 

 

Non compétent. 

 

Non compétent. 

 

X 
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Comme convenu avec tous les maires présents à la réunion organisée avec le SyDEV le 30 

novembre 2023, il est donc envisagé d’intégrer dans les statuts de la Communauté de 

communes la compétence en matière d’« énergies renouvelables » libellée comme suit : 

 

2.16 Groupe : Energies renouvelables  

 

En application de l’article L.2224-32 du CGCT : 

• aménager, exploiter, faire aménager et faire exploiter les installations 
communautaires de production d'électricité photovoltaïque d'une puissance inférieure 
à 30 kWc.  

• aménager, exploiter, faire aménager et faire exploiter les installations 
communautaires de production d'électricité éolienne d'une puissance inférieure à 500 
kW.  

Cette modification n’aura donc aucun impact sur la compétence communale, mais doit 

cependant être présentée au vote des communes membres pour recueillir leur adhésion sur 

la forme. 

 

VU 

Vu l’article L5211-17 du CGCT prévoyant que « les communes membres d'un établissement 

public de coopération intercommunale peuvent à tout moment transférer, en tout ou partie, à 

ce dernier, certaines de leurs compétences dont le transfert n'est pas prévu par la loi ou par 

la décision institutive ainsi que les biens, équipements ou services publics nécessaires à leur 

exercice » ; 

Vu l’article L5211-20 du CGCT prévoyant que l'organe délibérant de l'établissement public de 

coopération intercommunale délibère sur les modifications statutaires autres que celles visées 

par les articles L. 5211-17 à L. 5211-19 et autres que celles relatives à la dissolution de 

l'établissement ; 

Vu la délibération n° C234/2023 du Conseil communautaire en date du 7 décembre 2023, 

dûment notifiée au Maire de la Commune, portant projet de modification des statuts de la 

Communauté de communes du Pays de La Châtaigneraie dans le cadre de prise de 

compétence « énergies renouvelables » et de la création de la commune nouvelle « Rives-du-

Fougerais » ; 
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CONSIDERANT 

 

Considérant qu’« à compter de la notification de la délibération de l'organe délibérant de 

l'établissement public de coopération intercommunale au maire de chacune des communes 

membres, le conseil municipal de chaque commune dispose d'un délai de trois mois pour se 

prononcer sur la modification envisagée. A défaut de délibération dans ce délai, sa décision 

est réputée favorable. » ; 

 

PROPOSITION DU MAIRE 

- APPROUVE [ou REFUSE] le projet de modification des statuts de la Communauté de 

communes du Pays de La Châtaigneraie consistant essentiellement à clarifier sa compétence 

« énergies renouvelables » et à prendre acte de la création de la commune nouvelle « Rives-

du-Fougerais », tel que présenté en annexe de la présente délibération : 

o en modifiant l’article 1er comme suit : 
Article 1er : En application des dispositions du Code Général des Collectivités Territoriales, il 

est constitué entre les 14 16 Communes du Pays de La Châtaigneraie : 

ANTIGNY MOUILLERON-SAINT-GERMAIN 

BAZOGES-EN-PAREDS SAINT-HILAIRE-DE-VOUST 

CEZAIS SAINT-MAURICE-LE-GIRARD 

LA CHATAIGNERAIE SAINT-MAURICE-DES-NOUES 

CHEFFOIS SAINT-PIERRE-DU-CHEMIN 

LOGE-FOUGEREUSE SAINT-SULPICE-EN-PAREDS 

MARILLET TERVAL 

MENOMBLET THOUARSAIS-BOUILDROUX 

RIVES-DU-FOUGERAIS  

 

o en ajoutant la compétence « Energies renouvelables » comme suit : 
 

2.16 Groupe : Energies renouvelables  
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En application de l’article L.2224-32 du CGCT : 

• aménager, exploiter, faire aménager et faire exploiter les installations 
communautaires de production d'électricité photovoltaïque d'une puissance inférieure 
à 30 kWc.  

• aménager, exploiter, faire aménager et faire exploiter les installations 
communautaires de production d'électricité éolienne d'une puissance inférieure à 500 
kW.  

o En modifiant le groupe 2.1 Environnement comme suit : 
 

2.1 Groupe : Environnement  

 

▪ Protection et mise en valeur de l’environnement, le cas échéant dans le cadre 
de schémas départementaux : pour la conduite d’actions d’intérêt 
communautaire ; 
 

▪ Soutien aux actions de maîtrise de la demande d’énergie : pour la conduite 
d’actions d’intérêt communautaire. 

 

 

o En modifiant l’article 6 comme suit : « Les fonctions de receveur de la 
Communauté de communes sont assumées par le Trésorier de la 
Châtaigneraie Fontenay-le-Comte ». 

, étant précisé : 

* que cette modification statutaire entrera en vigueur au moment de la publication ou 

de la notification de l'arrêté préfectoral, en cas de majorité qualifiée des Conseils 

municipaux de l’ensemble des communes membres, soit deux tiers au moins des 

conseils municipaux des communes intéressées représentant plus de la moitié de la 

population totale de celles-ci, ou par la moitié au moins des conseils municipaux des 

communes représentant les deux tiers de la population (L.5211-5 du CGCT) ; 

* qu’elle ne donnera pas lieu à modification de l’attribution de compensation de la 

Commune ; 

- AUTORISE le Maire à signer tous actes se rapportant à la présente délibération. 
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RESULTAT DU VOTE 

MODE DE SCRUTIN : ORDINAIRE 

EFFECTIF 

LEGAL 

MEMBRES 

EN 

EXERCICE 

QUORUM PRESENTS PROCURATIONS VOTANTS ABSTENTIONS SUFFRAGES 

EXPRIMES 

POUR CONTRE 

15 11 6 9 2 11 2 9 9 0 

 

V- BAIL RURAL PARCELLE ZE 100 

 

D2024-01-005 

Voir le bail ANNEXE B 

 

VU 

ARTICLE L. 411 - 4 du Code Rural et de la Pêche Maritime (CRPM) 

« Les contrats de baux ruraux doivent être écrits. 

A défaut d’écrit (....) les baux conclus verbalement (....) sont censés être faits pour neuf ans 

aux clauses et conditions fixées par le contrat-type établi  par la Commission Consultative 

Paritaire Départementale des Baux Ruraux  (....) » 

 

CONSIDERANT 

Afin de mettre à jour un bail rural concernant la parcelle ZE 100 de 0,142 ares. 

PROPOSITION DU MAIRE : 

- Approuver le bail ci-joint  
- Autoriser le Maire à signer le bail ci-joint 

RESULTAT DU VOTE 

MODE DE SCRUTIN : ORDINAIRE 

EFFECTIF 

LEGAL 

MEMBRES 

EN 

EXERCICE 

QUORUM PRESENTS PROCURATIONS VOTANTS ABSTENTIONS SUFFRAGES 

EXPRIMES 

POUR CONTRE 

15 11 6 9 2 11 0 11 11 0 
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VI- CONSEIL MUNICIPAL DES JEUNES  

 

Joëlle MACE 

Election à prévoir avec les deux écoles. 

Il en faut 12 maximum et 6 par école. 

 

VII- PASSEPORT DU CIVISME 

 
Véronique CAILLEAUD 

Il convient de reporter le projet pour 2024/2025. 

 

VIII- ANIMATIONS SAISONS TOURISTISQUES 

 

Denis GIACOMAZZI 

La région finance un projet de musique tous les ans et aide les communes qui ont un jardin 

labellisé « jardin remarquable ». 

Spectacle 3ème week-end de juin. 

Danse contemporaine. 

6 danseurs et 3 musiciens.  

Coût : 960 euros TTC dont la SACEM. 

Pour : 9 
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IX- SORTIE DE PRODUITS DU STOCK DE LA BOUTIQUE DU DONJON 

 
D2024-01-006 

 

VU 

Le CGCT, 

La délibération D2021_04_08 du conseil municipal du 2 avril 2021, 

CONSIDERANT 

La nécessité de sortir les produits suivants du stock de la boutique du donjon pour les offrir : 

- 1500 marque-pages 

- 950 cartes postales 

PROPOSITION 

D’accepter la sortie des produits suivants du stock de la boutique du donjon pour les offrir : 

- 1500 marque-pages 

- 950 cartes postales 

 

RESULTAT DU VOTE 

MODE DE SCRUTIN : ORDINAIRE 

EFFECTIF 

LEGAL 

MEMBRES 

EN 

EXERCICE 

QUORUM PRESENTS PROCURATIONS VOTANTS ABSTENTIONS SUFFRAGES 

EXPRIMES 

POUR CONTRE 

15 11 6 9 2 11 0 11 11 0 

 

X- SCOLARISATION HORS COMMUNE 

 

Un enfant de 9 ans diagnostiqué TDAH est déscolarisé. La famille habite à Bazoges-en-

Pareds. 

Les parents demandent une scolarisation à l’école publique de Rives du Fougerais (Saint-

Sulpice-en-Pareds) où il y a une pédagogie différentiée. 

Les conseillers municipaux sont d’accord à l’unanimité. 
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XI- CHAUFFAGE DE L’EGLISE 

 

Le chauffage de l’église n’est pas aux normes. Il convient de décider si le chauffage est 

remplacé ou non, auquel cas le bâtiment ne sera plus chauffé. 

 

XII- PROTOCOLE 30 MILLIONS D’AMIS 

 

Le Maire informe l’assemblée qu’une convention a été mise en place pour la stérilisation des 

chats. Il convient de la renouveler. 

Les conseillers municipaux sont d’accord à l’unanimité. 

 

XIII- DEVIS ALARME ATELIER TECHNIQUE 

 

Les conseillers municipaux sont d’accord sur le principe de mettre une alarme à l’atelier. 

 

XIV- QUESTIONS DIVERSES 

 

Véronique CAILLEAUD explique qu’il reste 12 colis des aînés après avoir réalisé la 

distribution. 

Par conséquent, elle propose de les distribuer aux agents communaux. 

 

XV- PROCHAIN CONSEIL MUNICIPAL 

 

Vendredi 23 février 2024 à 20h00 

Vendredi 15 Mars 2024 à 20h00 

XVI- COMMISSIONS 
 

Tourisme : samedi 17 février à 10h00 

Cantine : jeudi 8 février à 19h30 

 

La séance est levée à 22h30. 
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ANNEXES 

 
A) Statuts communauté de communes 

 

B) Bail rural 
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ANNEXE : PROJET DE STATUTS MODIFIES DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS DE LA 


CHATAIGNERAIE 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


  


    
 


Article 1er : En application des dispositions du Code Général des Collectivités Territoriales, il est 


constitué entre les 14 16 Communes du Pays de La Châtaigneraie : 


 
ANTIGNY MOUILLERON-SAINT-GERMAIN 


BAZOGES-EN-PAREDS SAINT-HILAIRE-DE-VOUST 


CEZAIS SAINT-MAURICE-LE-GIRARD 


LA CHATAIGNERAIE SAINT-MAURICE-DES-NOUES 


CHEFFOIS SAINT-PIERRE-DU-CHEMIN 


LOGE-FOUGEREUSE SAINT-SULPICE-EN-PAREDS 


MARILLET TERVAL 


MENOMBLET THOUARSAIS-BOUILDROUX 


RIVES-DU-FOUGERAIS  


 


Une Communauté de communes qui prend la dénomination de : 


 


Communauté de communes du Pays de La Châtaigneraie. 


 


La Communauté de communes du Pays de La Châtaigneraie se substitue au District du Pays de 


La Châtaigneraie à partir du 1er janvier 2001. 
 


 


Article 2 : La Communauté de communes a pour objet l’exercice des compétences suivantes : 


 


1 : COMPETENCES OBLIGATOIRES EXERCEES DE PLEIN DROIT 


 
1.1 Groupe : aménagement de l’espace 


 


▪ Aménagement de l’espace pour la conduite d’actions d’intérêt communautaire ; 


 


▪ Schéma de cohérence territoriale (SCOT) et schéma de secteur ; 


 


▪ Plan local d’urbanisme, document d’urbanisme en tenant lieu et carte communale ; 


 


1.2 Groupe : activité économique 


 


▪ Actions de développement économique dans les conditions prévues à l’article L 4251-17 du Code 


général des collectivités territoriales, prévoyant que les actes des collectivités territoriales en matière 


d'aides aux entreprises doivent être compatibles avec le schéma régional de développement économique, 


d'innovation et d'internationalisation (SRDEII) ; 


 


▪Création, aménagement, entretien et gestion de zones d’activité industrielle, commerciale, tertiaire, 


artisanale, touristique, portuaire ou aéroportuaire ; 


PROJET DE STATUTS MODIFIES 


Annexe à la délibération du Conseil 


communautaire n° C234/2023 







 


 


 


 


▪ Politique locale du commerce, et soutien aux activités commerciales d’intérêt communautaire ; 


 


▪ Promotion du tourisme, dont la création d’office de tourisme sans préjudice de l’animation touristique qui 


est une compétence partagée, au sens de l’article L1111-4 du CGCT avec ses Communes membres ; 


 


 


1.3 Groupe : gens du voyage 


 


▪ Création, aménagement, entretien et gestion des aires d’accueil des gens du voyage et des terrains 


familiaux locatifs définis aux 1°à 3° du II de l’article 1er de la loi n° 2000-614 du 5 juillet 2000 modifiée à 


l’accueil et à l’habitat des gens du voyage. 


 


 


1.4 Groupe : déchets 


 


▪ Collecte et traitement des déchets des ménages et déchets assimilés. 


 


 


1.5 Groupe : GEMAPI 


 


▪ Gestion des milieux aquatiques et prévention des inondations (GEMAPI), dans les conditions prévues à 


l’article L211-7 du Code de l’Environnement.  


 


1.6 Groupe : Eau 


 


▪ Eau.  


 


 


2 : COMPETENCES SUPPLÉMENTAIRES 


 


2.1 Groupe : environnement 


 


▪ Protection et mise en valeur de l’environnement, le cas échéant dans le cadre de schémas 


départementaux : pour la conduite d’actions d’intérêt communautaire ; 


 


▪ Soutien aux actions de maîtrise de la demande d’énergie : pour la conduite d’actions d’intérêt 


communautaire. 


 


 


2.2 Groupe : logement 


 


▪ Politique du logement et du cadre de vie : pour la conduite d’actions d’intérêt communautaire. 


 


 


2.3 Groupe : Action sociale 


 


▪ Action sociale : pour la conduite d’actions d’intérêt communautaire. 


 


 


2.4 Groupe : Maison de services au public 


 


Participation à une convention France Services et définition des obligations de service public y afférentes 


en application de l’article 27-2 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans 


leurs relations avec les administrations. 


 
 


2.5 Groupe : Assainissement 


 


▪ Création et gestion d’un service public d’assainissement non collectif (SPANC) pour : 







 


 


 


- le contrôle de la création, de la réhabilitation et de l’entretien des installations d’assainissement 


non collectif neuves ou existantes ; 


- la sensibilisation, l’information et le conseil aux usagers de ce service. 


 


▪ Soutien à la réhabilitation et à l’entretien des installations d’assainissement non collectif. 


 


 


2.6 Groupe : Mobilité 


 


▪ Organisation de la mobilité. 


 


2.7 Groupe : Développement culturel, sportif et de loisirs 


 


▪ Construction, entretien et fonctionnement d’équipements culturels et sportifs d’intérêt 


communautaire et d’équipements de l’enseignement préélémentaire et élémentaire 


d’intérêt communautaire. 


 


▪ Actions de promotion ou de développement en matière de culture, de sport ou de loisirs susceptibles de 


faire l’objet d’une convention avec l’Europe, l’Etat, la Région, le Département ou une autre collectivité 


territoriale ; 


 


▪ Soutien à des actions ou évènements culturels, sportifs et de loisirs, qui répondent à trois des cinq 


critères suivants : 


 


 une action concernant au moins trois communes ; 


 une action de niveau au moins départemental ; 


 une action assurant la valorisation du patrimoine culturel ou de l’activité sportive ou de loisirs locale ; 


 un co-financement départemental, régional ou national ; 


 un renforcement de l’attractivité touristique, sportive ou culturelle du territoire. 


 


▪ Soutien à l’activité cinéma du territoire ; 


 


▪ Acquisition et gestion d’un fonds de livres à disposition des bibliothèques des communes membres ; 


 


▪ Animation du réseau des bibliothèques des communes membres. 


 


 


2.8 Groupe : Santé 


 


▪ Soutien aux actions de santé publique répondant à l’ensemble des critères suivants : 


 


 Une action permanente ; 


 Une action du territoire ; 


 Une action organisée de manière collective et à but non lucratif ; 


 Une action co-financée par une autre personne publique. 


 


▪ Coordination, animation et soutien aux actions de santé, notamment dans le cadre de contrats locaux de 


santé conclus avec l’Agence Régionale de Santé ; 


 


▪ Etude, construction, extension, aménagement, entretien et fonctionnement d’équipements (pôle santé) 


pour l’accueil d’activités sociales et de santé sur les communes de : 


 


 La Châtaigneraie ; 


 La Chapelle-aux-Lys commune déléguée de Terval ; 


 Bazoges-en-Pareds ; 


 Mouilleron-Saint-Germain ; 


 Saint-Pierre-du-Chemin. 


 


 


 2.9 Groupe : Communications électroniques 


 







 


 


 


▪ Réalisation et exploitation de réseaux de communications électroniques à partir des points d’arrivée des 


réseaux d’intérêt départemental sur le territoire communautaire jusqu’aux points de mutualisation inclus, 


tels que ces points sont définis par la décision n°2010-1312 de l’ARCEP en date du 14 décembre 2010 


précisant les modalités de l’accès aux lignes de communications électroniques à très haut débit en fibre 


optique sur l’ensemble du territoire à l’exception des zones très denses, ou jusqu’aux points d’intérêts 


intercommunaux ; 


 


▪ Réalisation, l’exploitation et la maintenance de points de raccordements mutualisés conformément à la 


décision de l’ARCEP n°2011-0668 du 14 juin 2011 et de l’offre de référence de France Télécom pour la 


création de points de raccordements mutualisés dans sa version à la date de réalisation de ces points de 


raccordement mutualisés ; 


 


▪Réalisation et exploitation de réseaux de communications électroniques situés en aval des points de 


mutualisation, plus particulièrement en ce qui concerne leur zone arrière, tels que ces points et zones sont 


définis par la décision n°2010-1312 de l’Autorité de régulation des communications électroniques et des 


postes (ARCEP) en date du 14 décembre 2010 précisant les modalités de l’accès aux lignes de 


communications électroniques à très haut débit en fibre optique sur l’ensemble du territoire à l’exception 


des zones très denses ; 


 


▪ Financement, seule ou concurremment avec d’autres financeurs, des réseaux de communications 


électroniques initiés par elle-même et/ou par d’autres maîtres d’ouvrages. 


 


 


2.10 Groupe : Développement touristique 


 


▪ Elaboration d’un projet de développement touristique en liaison avec l’ensemble des acteurs publics et 


privés ; 


 


▪ Coordination et participation à la création, à l’extension de circuits de randonnée. 


 


 


2.11 Groupe : Petite enfance, enfance et jeunesse 


 


▪ Coordination de la politique contractuelle de la Caisse d’Allocations Familiales (CAF), de la Mutualité 


sociale Agricole (MSA) et des communes membres ; 


 


▪ Organisation et prise en charge de la natation scolaire ; 


 


▪ Petite enfance (0- 6 ans) : 


 


- Etude des actions intercommunales en faveur de la petite enfance ; 


 


- Coordination et soutien financier de l’action en faveur des modes de garde collectifs (multi-


accueil) ;  


 


- Actions en faveur des modes de garde individuels (Relais d’assistants maternels). 


 


▪ Enfance (3 -10 ans) 


 


- Actions et soutien financier en faveur de l’accueil de loisirs extrascolaire sans hébergement, et de 


l’accueil de loisirs périscolaire sans hébergement du mercredi ; 


 


- Actions d’éveil musical en milieu scolaire. 


 


▪ Jeunesse (11-17 ans) 


 


- Organisation et soutien aux actions de loisirs ; 


 


 


2.12 Groupe : Emploi et formation 


 







 


 


 


▪ Etude, création, aménagement, gestion d’une maison de l’emploi ; 


 


▪ Participation, soutien financier aux actions en faveur de l’emploi et de la formation, de l’insertion dans la 


vie professionnelle, de la création d’entreprises, de l’information des demandeurs d’emploi. 


 


 


2.13 Groupe : Prévention 


 


▪ Prévention en faveur de la jeunesse : 


 - Soutien aux actions de prévention ; 


 - Actions de prévention routière en milieu scolaire auprès des enfants et des jeunes. 


 


▪ Versement du contingent départemental pour les secours et la lutte contre l’incendie au Service 


Départemental d’Incendie et de Secours (SDIS) ; 


 


▪ Gestion des Points Eau Incendie (PEI) : 


- Contrôle du bon fonctionnement des bornes et poteaux d’incendie. 


 


 


2.14 Groupe : Gendarmerie et Trésorerie  


 


Etude, construction, aménagement, et gestion de locaux destinés à l’accueil des services de la 


Gendarmerie et de la Trésorerie, avec logements de fonction. 


 


 


2.15 Groupe : Crématorium et site cinéraire 


 


Création, étude, aménagement, construction, réhabilitation, extension, gestion et exploitation d’un 


crématorium et d’un site cinéraire en contiguïté. 


 


 


2.16 Groupe : Energies renouvelables  


 


En application de l’article L.2224-32 du CGCT : 


• aménager, exploiter, faire aménager et faire exploiter les installations communautaires de 


production d'électricité photovoltaïque d'une puissance inférieure à 30 kWc.  


• aménager, exploiter, faire aménager et faire exploiter les installations communautaires de 


production d'électricité éolienne d'une puissance inférieure à 500 kW.  


 


Article 3 : La Communauté de communes du Pays de La Châtaigneraie peut adhérer directement, 


par simple délibération du Conseil communautaire, à des organismes publics, semi-publics ou 


privés (EPCI, syndicats mixtes, GIP, associations, …) pour l’exercice de ses compétences. 


 


 


Article 4 : Le siège de la Communauté de communes est fixé : 


 


Les Sources de la Vendée 


La Tardière 


85120 TERVAL 


 


Article 5 : La Communauté de communes est constituée pour une durée indéterminée. 


 


Article 6 : Les fonctions de receveur de la Communauté de communes sont assumées par le 


Trésorier de La Châtaigneraie Fontenay-le-Comte. 


 


Article 7 : Pour toutes dispositions non prévues aux statuts, il sera fait application du Code 


Général des Collectivités Territoriales. 








BAIL RURAL TYPE 


 
PREAMBULE 


 
ARTICLE L. 411 - 4 du Code Rural et de la Pêche Maritime (CRPM) 
« Les contrats de baux ruraux doivent être écrits. 
A défaut d’écrit (....) les baux conclus verbalement (....) sont censés être faits pour neuf ans aux clauses 
et conditions fixées par le contrat-type établi  par la Commission Consultative Paritaire Départementale 
des Baux Ruraux  (....) » 


 
BAIL A FERME 


 
ENTRE LES SOUSSIGNES : 
 
Collectivité : Commune de Bazoges en Pareds, représentée par son Maire, M. Philippe RICHIER, en vertu 
de la délibération n°D2020-06-01 du Conseil municipal du 4 juin 2020 ; 
Siège social : Mairie, 4 Rue du Maréchal de Lattre de Tassigny 85390 BAZOGES EN PAREDS 
ci -après désignés « Le Bailleur », 


 
ET 
 
Société : GAEC Les Noyers ; 
Siège social : La Touche 85390 BAZOGES EN PAREDS 
SIRET : 338 154 800 000 19 
ci-après désignés « Le Preneur », 


 
Article 1 : Objet 
IL A ETE ARRETE ET CONVENU CE QUI SUIT : 
Le Bailleur donne au Preneur, qui accepte, la jouissance des biens ci-après désignés. Le présent bail 
obéit aux règles impératives du statut du fermage (art. L 411.1 et suivants du CRPM) et à toutes les 
modifications qui pourront y être apportées à l'avenir. Il obéit également aux règles du Code civil, aux 
usages locaux applicables dans le département de la Vendée qui ne sont pas contraires audit statut 
ainsi qu’aux conditions particulières convenues par les parties dans les limites de ce que la loi permet. 


 
Article 2. Désignation cadastrale 


Commune Section cadastrale Numéro de 
parcelle  


Surface  Nature 


Bazoges en 
Pareds 


ZE 100 0.142Ha Terres 


 
Article 3 : État des lieux (L411-4 du CRPM) 
La partie la plus diligente établit unilatéralement un état des lieux qu’elle notifie à l’autre partie par 
lettre recommandée avec demande d’avis de réception. Cette dernière dispose à compter du courrier 
recommandé d’un délai de deux mois pour faire ses observations sur l’état des lieux qui lui est proposé. 
A l’expiration de ce délai, son silence vaudra accord. L’état des lieux sera alors définitif et réputé établi 
contradictoirement. 
Les parties déclarent qu'aucun état des lieux n'a été établi à ce jour.  


 
Article 4 : Durée 







Le bail est consenti pour une durée de neuf années entières et consécutives qui commenceront à courir 
le 22/01/2024 pour se terminer le 22/01/2033 (L 411.5 du CRPM). 


 
Article 5 : Renouvellement du bail. Reprise. 
A défaut de congé, le bail se renouvellera conformément à l'article L411-50 du CRPM par tacite 
reconduction pour une durée de neuf années aux clauses et conditions du bail précédent, sauf 
conventions contraires qui devront faire l’objet d’un avenant. 
Lors du renouvellement, le bailleur ne pourra refuser l'introduction d'une clause de reprise à la fin de 
la sixième année du bail renouvelé au profit du conjoint du preneur, du partenaire pacsé ou d'un ou 
plusieurs des descendants qui devront exploiter personnellement, conformément à l'article L411-59 
du CRPM. Dans ce cas, le congé doit être adressé au preneur au moins 2 ans à l'avance. 
Le Bailleur qui désire s’opposer au renouvellement du bail doit notifier au Preneur un congé motivé, 
dix-huit mois au moins avant l’expiration du bail, par exploit d’huissier (L411-47 du CRPM).  
A peine de nullité, ce congé doit être fondé sur l’un des motifs prévus par le CRPM (L 411.53, L411-31, 
L 411-57 et suivants). Si le Preneur entend contester le congé, il doit saisir le tribunal paritaire dans les 
4 mois du congé, par lettre recommandée (L 411-54 CRPM). 
Le Preneur peut demander la résiliation du bail pour les motifs énoncés à l'art L411-33 du CRPM. 
Si la fin de l'année culturale est postérieure de 9 mois au moins à la cause de résiliation, celle-ci peut 
prendre effet soit à la fin de l'année culturale en cours, soit à la fin de l'année culturale suivante. Dans 
le cas contraire, la résiliation ne prendra effet qu'à la fin de l'année culturale suivante. 


 
Article 6. Transmission du bail 
- Cession/sous-location 
Toute cession ou sous-location de bail est interdite, sauf pour les motifs et dans les conditions prévues 
à l’article L 411-35 du CRPM et avec l’agrément du Bailleur : conjoint, descendant, etc.  


 
- Mise à disposition 
Si le Preneur est ou devient membre d'une société, il peut mettre à sa disposition, pour une durée qui 
ne peut excéder celle pendant laquelle il reste titulaire du bail, tout ou partie des biens loués, à la 
condition d’en aviser au plus tard dans les deux mois de la mise à disposition, le Bailleur, par lettre 
recommandée avec demande d’avis de réception. L’avis comportera, à peine de nullité, les mentions 
prévues à l’article L 411-37 du CRPM.  
Le Preneur qui adhère à un GAEC peut faire exploiter par ce dernier, tout ou partie des biens dont il 
est locataire. Il en avise alors le Bailleur par lettre recommandée avec accusé de réception (L 323-14 
du CRPM). 
Le Preneur reste seul titulaire du bail et doit, à peine de résiliation, continuer à se consacrer 
personnellement à l’exploitation du bien loué. Les droits du bailleur ne sont pas modifiés. 


 
- Apport du droit au bail 
Le Preneur ne peut faire apport de son droit au bail au profit d’une personne morale qu’avec 
l’agrément personnel du Bailleur (L 411-38 du CRPM). 


 
- Décès du Preneur (L 411-34 du CRPM)   
En cas de décès du Preneur, le bail continue au profit de son conjoint, du partenaire pacsé, de ses 
ascendants et de ses descendants participant à l’exploitation ou y ayant participé au cours des cinq 
années antérieures au décès. 
Les ayants droit du Preneur ont la faculté de demander la résiliation du bail dans les six mois du décès. 
La même faculté est accordée au Bailleur lorsque le Preneur ne laisse pas de conjoint ou d’ayant droit 
réunissant les conditions précitées.  
Lorsque le bail a été souscrit par des co-preneurs, au décès de l’un d’eux, l’autre co-preneur conserve 
ses droits locatifs. 







 
Article 7 : Prix du fermage 
Le présent bail est consenti et accepté moyennant un fermage annuel qui est fixé : 
- Pour les terres : 
A la somme annuelle de 15.07 euros (base fermage 2023), actualisée chaque année en fonction de la 
variation de l’indice national des fermages publié annuellement par arrêté ministériel.  
Le fermage est payable à terme échu en fonction de la date du bail : annuellement. 
 


Article 8 : Charges et conditions 
8.1. Jouissance et exploitation 
Le Bailleur est tenu de mettre à la disposition du Preneur les biens loués pendant toute la durée du 
bail, et de lui en assurer la libre jouissance. 
Le Preneur s’engage à jouir des biens loués, suivant leur destination, en fermier soigneux et de bonne 
foi, conformément à l’usage des lieux. Il avertira le propriétaire des usurpations qui peuvent être 
commises sur le fonds loué (L.411-26 du CRPM) dans les délais prescrits par l'art 1768 du Code civil. 
Il sera tenu d’engranger et devra tenir l’exploitation constamment garnie (L 1766 et 1767 du Code 
civil). 
Il ne pourra arracher ni abattre aucun arbre existant, fruitier ou autre sans le consentement du Bailleur. 
Il entretiendra toutes les clôtures vives et sèches existant sur les biens loués. Il pourra élaguer les 
arbres de bordure. 
En fonction des usages locaux, le Preneur fera tous les fossés, rigoles, et saignées nécessaires à 
l’assainissement des terres et des prés. 


 
8.2. Améliorations foncières 
En vue d’améliorer les conditions de l’exploitation, le Preneur pourra transformer les terres en prés et 
les prés en terres ou mettre en œuvre des moyens culturaux non prévus au bail (L 411-29 du CRPM).  
A défaut d’accord amiable, le Preneur informera le Bailleur en lui fournissant un descriptif des travaux 
qu’il se propose d’entreprendre. Le Bailleur peut s’y opposer en saisissant le tribunal paritaire. 
 
8.3. Travaux et aménagements 
Le Preneur pourra, dans les conditions de l’article L 411-73 du CRPM, effectuer des travaux et des 
aménagements sur le fonds loué, avec l’accord du Bailleur. 


 
8.4. Taxes et impôts 
Le Bailleur prendra à sa charge la totalité des taxes foncières et la totalité de la taxe perçue par la 
Chambre.  
Le preneur remboursera les taxes d’arrosage ; de même, dans le cas où il aurait participé à des travaux 
inclus dans des opérations collectives de drainage ou d’irrigation et/ou de remembrement, il 
acquittera les taxes syndicales correspondantes en totalité.  


 
8.5. Chasse 
Le droit de chasse appartient au Bailleur. Le Preneur et le co-preneur ont le droit personnel de chasser 
sur la ferme louée sans pouvoir donner d’autorisation à quiconque, y compris les membres de sa 
famille (L 415-7 du CRPM). 


 
8.6. Droit de passage 
Le Bailleur ou son représentant auront le droit de visiter ou de faire visiter le fonds loué, après en avoir 
informé le Preneur. 
Le Bailleur se réserve le droit de passage, en temps et saisons convenables, et avec paiement des 
dégâts s’il y a lieu pour l’exploitation des bois du domaine loué. 







Le stockage des grumes sur les biens loués ne pourra excéder une durée de trois mois à compter de la 
date de fin de chantier. S’il y a lieu, il donnera lieu à réparation des dégâts et des dommages 
occasionnés. 


 
Article 9 : Restitution des lieux 
Le Preneur devra à sa sortie restituer les lieux loués conformément à l’état des lieux d’entrée qui a été 
dressé.  
Il devra également laisser sur la propriété autant de paille, de foin, et d’engrais organique qu’il en a 


trouvé à son entrée (L 415-2 du CRPM). 


 
Article 10 : Indemnité de sortie 
Le Preneur qui, par son travail, ou ses investissements a apporté des améliorations constatées par état 
des lieux, au fonds loué, a droit, à l’expiration du bail à une indemnité due par le Bailleur, quelle que 


soit la cause qui a mis fin au bail (L 411-69 du CRPM). L'indemnité est calculée selon l'article L411-71 
du CRPM. 
S’il apparaît une dégradation du bien loué, le Bailleur a droit, à l’expiration du bail, à une indemnité 


égale au montant du préjudice subi (L 411-72 du CRPM). 


 
Article 11 : Contrôle des structures 
Le Preneur déclare qu’il exploite à ce jour : 
0.142 ha en qualité de locataire.  
En application de l'article L331-2 du CRPM et du Schéma Directeur Départemental des Structures en 
vigueur : 
Il est soumis au contrôle des structures : autorisation d’exploiter. 
L’autorisation a été accordée.  


 
 
Fait à Bazoges en Pareds, le 21/01/2024 


 
 
 Le Bailleur Le(s) Preneur(s) 
 agissant en qualité de propriétaire  Nom + Signature 


   
Pour la Commune de Bazoges-en-Pareds ; 
Le Maire,  
Philippe RICHIER 
 
 


 


 





